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CE QU'ILS ONT FA I T E T CE. QU'ILS FONT.

Il paraît que, depuis deux ans, ils n'ont
rien fait, ou à peu près. _^

Que non-seulement ils n'ont pasTéalisé,
niais qu'ils n'ont même pas abordé une
seule des réformes qu'ils promettent depuis^
sept ans.
Où en est, demandent les radicaux

droit do réunion ? >
Oh. en est le droit d'association ?
Où en est la liberté de la presse ?
Où en sont tant de questions utiles

dangereuses?
Et nous, nous demanderons : •!
Où en sont les traités de commerce? 0\P

en est la paix publique?Où en est la liberté-'
de conscience?

Hélas I les radicaux ont autant raison
les conservateurs. I

La majorité républicaine opportuniste ai
passé toute l'année dernière à invalider lerffe
députés de la minorité; et, cette année, en/î
dehors du coup d'État du conseil d'État, d^;^
la loi avortée conire les Jésuites, et de \&
réduction du traitement des évêques, on
peut dire qu'elle n'a rien fail. - *

Nous oublions quelque chose : elle IsP
réussi à faire voter le relour à Paris. Voilàfl
une réforme qui va satisfaire les industries-
qui chôment et le commerce qui ne va pas

Cette intallation au Palais-Bourbon et au
Luxembourg a été la principale préoccupa-tion

dé nos législateurs, et la fête donnée par
M. Gambetta, le grand événement de la ses-sion.

Et le cabinet? Parlons-en.
Le cabinet est tout entier au bonheur de

vivre.
Il a échappé à la mort comme par mirà-i

cle. C'est à l'ambition de M. Jules Simon
qu'il doit de jouir en paix de quatre mois de
vacances.
Et nos gouvernants vont continuer à vivo-ter,
au jour le jour, jusqu'à la rentrée, allant

qui sur le bord de la mer, qui à la chasse ^
qui n'importe où.

Le bon temps que les vacances pour un
ministère embarrassé !

AJi ! bons radicaux, vous vous demandez
ce qu'ils ont fait, les opportunistes? -> '

Et vous trouvez qu'ils n'ont rien fait f
Et vous demandez encore ce qu'ils fonl.
Eh

drree l'é,qupialribbrleeu. 1 ils cherchent à ne' pas per-^

* *
UNE LETTRE D E M. RIANT.

La lettre suivante a été remise par l'ho-norable
M. Riant i\ M. le préfet de la Seine,

en séance du conseil municipal, lè 8 aotil
•1879.

Cette lettre revendique avec fermeté les,
droits des pères de famille, et coniienl une
énergique protestalion contre la proscription
inique dont sont victimes les Frères et les
Soeurs qui dirigent, avec un admirable dé-vouement

chrétien , les écoles con^réga-_,
nisles :

« Monsieur le préfet,
» Malgré la protestation que j'ai fait en-tendre

au conseil municipal dans sa séance;

du 7 août, conlrela suppression de toute
nouvelle école congréganiste, vous venez de ,
prendre des arrêtés d'expulsion contre les
Frères el les Soeurs des établissements qu'ils \
dirigeaient, ù la satisftiction de loules les '
familles, boulevard de l'Hôpital, rue du
MouIin-des-Prés, rue Pajol, rue Cavé, rue ^
Pelleporl. \

» Vous tenez à pousser jusqu'au bout î
une oeuvre de passion que le public consi- ]
dfere comme détestable. î

» Je vous en prie, Monsieur le préfet, ne.i
fermez pas les yeux à l'évidence du mouve- =
ment de l'opinion qui- s'est manifestée le 3 1
août. ;

» Mapersonnalité, le quartier de l'Eu-!!
rope ne sont rien ici : seule, la Liberté1
d'Enseignement que vous supprimez esl en' =
jeu. i

» Tandis que vous affirmez de jour en;;
our ne vouloir la liberté que pour vous et 3
)our vos docirines , le Peuple, croyez-moi =
)ien, veut la liberté pour toul le monde. |
» Vos persécutions : il les désapprouve.;
» Il commence à trouver que ces mois : :

Uberlé, égalité, fraternité, ne sonl que dupe-fj
rie, puisque vous bannissez de vos arrêtés ,^
comme le conseil municipal bannit de sesj
délibérations, et que vous conflsquez à volrQ^
profit seul, les idées qu'ils représentent. '

» Vos arrêtés d'expulsion sont de véri-?j
tables arrêts de proscription. La proscrip-^
tion: le peuple n'en veut pas. Et il vous le'
fera de nouveau connaître, à son heure,
comme il vous l'a déjà signifié dimanchei
dernier. j

» Monsieur le préfet, je vous adjure en-core,
au nom de ia liberté du père de famille,

de mettre un terme à une persécution que
rien ne justifie : car elle atteint des hommes
dignes de tous les égards, el qui, toujours,,
dans tous les temps, sous lous les régimes^"
sonl restés étrangers à la polilique, unique-*'
ment absorbés qu'ils étaient par leur dé-vouement

à l'enseignement des enfants du
peuple.

» Veuillez agréer, etc. i
» Signé : F. RiANT,

» Conseiller municipal. »

* * '

Voici le texte de la lettre par laquelle M..
Blanqui a accepté la candidature dans la t'?l
circonscription de Bordeaux :

« Citoyens, «s
» Une des principales intentions des éleciî'

teurs de Bordeaux, en m'honorant de leur
mandat, était d'obtenir une amnistie pleine
et entière pour toutes les condamnations po-litiques

encourues depuis le 4 septembre
1870 jusqu'au 31 mai 1871.

» Ce bul n'ayant pas été alleint et restant
toujours le mêtne pour les électeurs, vous
voulez bien m'ofïrir une seconde candida?T;
ture. ,10

» Je l'accepte.
» BLiNQDI. »

. . . . . . I * **

triomphant, c'est le principe de la Révolu-tion
sociale progressant.

» Donc, citoyens bordelais, h l'oeuvre, et
vous aurez bien mérité du socialisme.

» Vive la République démocratique et so-ciale
1 »

* *

Voici la substance d'une circulaire que le
minisire de l'intérieur a adressée oux pré-fets

:
Le ministre rappelle que, lors delà der-nière

réunion des assemblées départemen-tales,
il avait enjointe ses fonctionnaires de

l'ordre administratif de faire, au nom du
gouvernemenl, les plus expresses réserves
sur la légalité des voeux qui pourraient êlre
émis.
Il fail remarquer que, si les questions de

l'enseignement sont du domaine des con-seils,
le gouvernement ne pourrait prendre

en considération qu'il devrait môme annuler
les voeux conire les lois Ferry, qui emprun-tent

aux circonstances un caractère absolu-ment
polilique sortant, par cela même, des

attributions des conseils.
Il esl douteux que tous les conseils géné-raux

se conforment à de pareilles injonc-tions.

* *
On dit que le silence gardé par le préfet do

la Seine quand M. Ulysse Parent s'est fait
honneur, on plein conseil municipal, d'a-voir

fail partie de la Commune, a causé un
véritable scandale à l'Elysée.

La reclificalion insignifiante que M, Pa-rent
a faite au conseil municipal n'aurait pas

été trouvée sufTisanle parM. Grévy.

» *

Le dernier courrier de Nouméa a apporté
au ministre de la marine de nouvelles pro-positions

du commandant de notre colonie
pénitentiaire au sujet de grâces et de com-mutations

de peines à accorder à des dépor-tés.

Un décret sera très-prochainement soumis
par le garde des sceaux.

La Marseillaise publie la lettre suivante
adresséeaux électeurs de Bordeaux:

« Citoyens,
» Un groupe do citoyens socialistes du

vingli:ème arrondissement de Paris, en réu-nion
privée, prie les électeurs de Bordeaux

de ne pas se laisser abattre,par les palido-
nies et les balivernes opportunistes, et les^
engage à redoubler de courage, d'énergie,
3our faire ressortir une fois de plus de l'urne
e nom du vénérable Blanqui. Blanqui

Nous lisons dans une correspondance
parisienne ;

« Tous les renseignemenls qui arrivent
de la province constatent la bonne impres-sion

produite par la dernière lettre de
M. le comle de Chambord. Non-seulement
les esprits libres, disposés à se rallier à la
monarchie, comme élanl le seul moyen de
salut pour la France , ont été heureux de
voir le chef de la Maison de Bourbon mon-trer,

contrairement aux calomnies propa-gées,
sa résolulion de régner, mais en

même temps faire preuve de volonté éner-gique,
qualité qui, suivant des préven-tions

mal fondées, manquait aux Bour-bons.
La volonté d'un roi intelligent et

honnête homme, voilà ce qui est demandé
par la nalion.

» Une personne qui arrive d'Allemagne
me dit que la lettre de M. le comte de
Chambord a élé considérée comme un
événement important, mais sur lequel les
journaux ont cru devoir observer une
grande réserve. A ma question : « Cette ré -serve

est-elle recommandée parle gouver-nement
allemand? > mon interlocuteur

m'a répondu : « Je ne le crois pas ; autant
que j'ai pu juger en causant avec desjour-

' nalistes d'ouire-Rhin, ils ne comprennent

pas bien la lettre, s'inquiètent des motifs,
qui l'ont inspirée et ont peur de s'égarer
en se lançant dans des appréciations de
fond. » Mais il reste ceci,''que les journaux
allemands les plus favorables à la Républi-que

française critiquent beaucoup moins
cette letlre qu'ils se l'eussent c r i t i qué e na-guère.

B Un haut diplomate russe, qui était
récemment à Paris, disait que, dans le»
monde diplomatique, l'on parlait sérieu-sement

du retour du comle de Chambord,
comme de la seule solution possible aux
embarras européens. Un membre de la di -plomatie

a écrit une brochure à ce sujet,
indiquant le rétablissement en France de
la monarchie nationale comme le seul
moyen de détruire ou au moins de paraly-ser

les menées subversives de la démo-cratie.
»

* *

Il y a, en ce moment, entre M. Jules
Simon, ses amis et les groupes des gauches,
une lulle acharnée qui ressemble beau-coup

à celle des Girondins et des Danto-
niens ; nous verrons le dénouement à la
fin de l'année; espérons qu'il ne sera pas
aussi tragique. Le sénateur M.Laboulaye
tient contr-e M. Jules Ferry un langage
très-acerbe. Il lui reproche d'avoir désor-ganisé

le ministère de l'instruction publi-que
, et d'avoir affolé les esprits et ouvert

ainsi la porte â une inévitable réaction
contre l'Université. » <.

Nous croyons savoir qu'aucun des minis-tres
n'assistera à l'inauguration de la statue

du colonel Denfert à Belfort. Un délégué du
ministrede la guerre, seul, prendra parla
la manifestation de la reconnaissance nalio-nale

envers un soldat qui à su faire soQ de-voir
au jour du danger. Le gouvernement

paraît vouloir évittîr loute occasion qui pour-rait
créer une agitation quelconque sur nou

frontières de l'Est.
* *

11 se confirme que M. Gambetta est en
défiance du général Gresley, à qui il repro-che

de ne pas lui assurer suffisamment le
dévouement républicain des généraux char-gés

des conamandements supérieurs.

Au sujel de l'élève René Doumic, voici ce
qu'on écrit à la Gazette de France:

« La Gazette de France, qoi a publié avec
fant d'exactitude le récil de l'incident du con-cours

général, n'apprendra pas sans intérêt
le fail suivant : L'élève exaspéré qui a si cou-rageusement

crié: Vive le Roi! a élé privé
des nombreux prix qu'il avait obtenus à son
lycée et auxquels il avait droit. Bien plus,
prévoyant que ses camarades feraient à son
nom un accueil sympathique, on a jugé à
propos de passer sous silence ses plus beaux
succès. Nous devons ajouter que ses amis,
révoltés de ce procédé.sommaire, ont vive-ment

protesté contre celte inique suppres-sion.
— Trois témoins oculaires, f^^^

* *

Le peintre Alexandre Hesse, élève dè
Gros, officier de la Légion-d'Honneur, naem-
bre de l'Institut, vient de mourir à l'âge de
73 ans. U travaillait encore beaucoup et
préparait un Jugement dernier pour le pro-'
chain salon.



* •
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ifis mouchoirs s ' n g i l a i o i i l . los

î.es Chambres ont voté, quelques jours
nvunt lour séparation, uno loi d'unn iinpor-
tuneo considérable ipii va ôtro appliquée pro-
chuincment, et dont los résultats auront uno
portéo très-éleiiduo : nous voulons parler do
la loi do réorganisation dos commissions ad-
miniBtrnlives dos hospices, hôpitaux ot bu-reaux

do bîcnlaisonco.
La loi quo les Chambres ont votée il y a

quelques jours oxclut d'abord dos commis-
«ions administratives lo curé, que la loi de
1873 avait fait membro do droit. Les com-mission

» seront compcséos, à l'avenir, du
mairo et de six membres renouvolablos, dont
deux élus par lo conseil municipal et quatre
nommés par le préfet.

L'élection des nouvelles commissions va
se fuiro trèsprochninomonl, on vcrlu des
arrêtés que vont prendre les préfets, d'a-près

les instructions du ministre do l'inté-rieur.

Le premier résultat sera d'exclure 15,033
curés, qui faisaient, do droit, partie de ces
commissions, à savoir : 13,509 dons les bu-reaux

de bionfaisance, et 1,524 dans los hô-pitaux
el hospice^ V '^K't

Lo changement portera ensuite sur lès
cinq autres meiiibros renouvelables do cha-
; que comcnission, soit, en tolit, sur 75,165
membres.
Ilya en France 13,500 bureaux de bien-faisance

secourant, d'après la dernière sta-tistique,
1,279,930 individus, et ayant un

revenu annuel do 41,989,815 Ir. Il y a,
en outre, 1,524 hôpitaux ou hospices dis-posant

d'un revenu annuel de 100,918,600
francs.

On voit par là de quelle importance est le
changement, la révolution accomplie par la

Nous recevons de Londres d'intéressants
détails sur le départ du F a r a d a y , le navire
qui va poser le nouveau câble français entre
Brest el New-York :
'« Nous ne saurions vous dire combien

nous avons été ému en assistant à cette bollo
cérémonie. On no trouve pas dans sa vio,
deux fois, des occasions qui vous procurent
la salisiaclion d'être attaclié à une grande
oeuvre nationale. Aussi sentions-nous nos
sentiments patriotiques se relever, en son-geant

qu'avec l'oppuide quelques amis on
pouvait arriver à créer une entreprise si
puissante pour l'avenir de notre pays.
» Nous sommes donc partis, hier matin,

pour Woolwich ; nous y sommes arrivés à
neuf heures. Tous les ateliers marchaient
encore, aussi avons-nous pu les visiter et
admirer ces magnifiques usines ea pleine;
activité. I -l'^
» A midi, tout s'est arrêté, parce que la

ville de Woolwich, qui complo 100,000
habitants, élail lout entière venue sur le
bord do la Tamise pour assister au départ
du Faraday. M . Pouyer-Quertier, l'éminent
promoteur de celle grande entreprise, était
venu assister à celle imposante cérémonie. >
» Nous sommes montés à bord à onze

heures et nous avons visité tout le navire el
tout lo chargement jusque dans sos plus
petits détails. Nous avons vu embarquer le
complément de ce qui était nécessaire pour
l'équipage: boeufs, vaches, moulons, co-chons,

poulets, canards, elc, otc.
» Une fois tout préparé pour soutenir

' l'alimentalion de 210 hommes d'équipage
pendant six semaines ou deux mois, on a
enfin donné lo signal du départ.'» / l̂ î̂" ^'.'^
» Alors les appareils à vapeur se sonï'

mis en marche pour lever les six ancres qui
retenaient le Faraday immobile. Puis, cela;
fait, deux vapeurs sont venus pour faire,
tourner co colosse, qui n'a pas moins de;
365 pieds de long. 52 pieds de largo et 50,
pieds do profondeur. .]
» La manoeuvre s'est parfaitement oxécu-^

tée, et l'immense vaisseau s'est mis majes-tueusement
on marche.

» Les cent mille voix du rivage se sont
élevées pour lancer leurs hurrahs dans les
airs ; l'équipage du Faraday esl monté dans
les vergues pour lour répondre, et cela a
duré ainsi une heure. Lo Faraday saluait à
coups do canon et avec le drapeau français
au grand mût.
» Un momonl après nous passions de-vant

les mousses de l'Ecole navale de Wool-wich,
qui se 8.ot){ m i s à poussor des burrahs-

frénéliquei. "

pavillons
saluainnl : c'élail nuignifiquo, c'était étnou-
vont I 11 semble quo chacun comprend la
valeur qu'emporte lo navire. C'est 20 mil-,
lions de francs qui llotlonl dans cello irn-
menso coque (jui va traverser l'Océan ,
emportant le produit le plus étonnonl de
l'induslrio, cl l'avenir et la richesse d'une
grande enlrcpriso.^ » „

A NO I . C T I Î R R E .— La guerre du Zoulouland^
étant liiiio, il s'agit de prendre des précau-tions

coiilro uno puroillo aloric dans l'ave-,
nir. U y n d'ubord lo côlé inilittiire do ta'
question donl sir Garnet Wolseley aura h
s'occuper, la démission tlo lurd Cholmsford
ayant élé accepléo..D'après los dernières in-formations,

la pliiporl des chefs indigènes
ônl abandonné Cotiwayo ol mis bas les ar-mes.

La résistance des Zoulous peut donc
être considérée comme brisée, du moins
pour le moment. La lAcho des colonnes vo-lantes

qua sir Unniol Wolseley envoie dans
toutes les directions est ainsi devenue assez
facile.
Après lu pacification du Zoulouland, il

faudra régler la question des rapports futurs
de ce pays avec l'Angleterre. L'annexion
puro et simple ayant élé jugée itnproticabie,
il paraît que le gouvernemenl songe à parta-ger

lo Zoulouland entre plusieurs chefs donl
les jalousies mutuelles neulraliseraienl la
puissance agressive des tribus indigènes. Ce
programme serait d'ailleurs conforme oux
vues de sir Garnet Wolseley qui a compris la
nécessité de ménager les forces militaires de
l'Angleterre dans ces régions. Les chefs ca-fres,

se surveillant et se dénonçant récipro-quement,
épargneront à la Grande-Bretagne

des milliers dévies el des millions do livres
sterling. . »; 1 '

ITALIE. — L'association républicaine uni-verselle
do Rome a fait placarder dans celle

ville, pendant la nuil de mardi h mercredi,
une proclamation du comilé déclarant Gari-baldi

traître à la patrie. ,\r.ty\ •••••«1

Ces affiches onl élé enlevées le malin par
ia police romaine, mais pas encore assez loi
pour qu'elles n'aient été lues.

ALLEMAGNE. — La Gazette de Cologne reçoit de
Melz une correspondance d'après laquelle l'empe-reur

séjournera trois jours dans celte ville au mois
de seplcuibrc cl descendra à l'hôtel de la préfec-
lure. J
L'empereur sera accompagné d'uno suite nom-j

breuso ; il vi.sitcra les champs de balaillo situés
dans le voisinage de la ville.

• ' TURQUIE. — On écrit de Rouslchouck :
Lo mur d'enceinto do notre villo est cn démo-lition,

conformément aux prescriptions du Irailéde
Berlin.

• Celle des forts détachés, au nombre de dix, donl
la plupart ont été construits pendant la guerre, esl
confiée h un entrepreneur parliculicr.

Les travaux sont h peine commencés et s'effec-tuent
avee une extrême lenteur. Le méeanismo

gouvernemental commence h fonclionner dans ce
pays, el les différents rouages qui le composent ne
sont pas encore régulièrement agencés. Il n'oxislo
pas encoro de journal officiel dans la principauté.

Lo minislèro bulgare vient d'adresser <» la nalion
un manifeste. L'application des lois 0006111011004;"

nciles, la tranquillité à l'inlérieur, des relalions
sympathiques avec les puissances do l'Europe, lel
est lo programme que se propose do suivre le gou-vernement

du prince Alexandre I".
Les mouvements d'évacuation dés derniers régi-"

ments do l'arinéo d'occupation s'opèrent avec la
plus grande régularilé. -•^•^^

j Voici textuellement la partie imf)orlante'àu ma-
1 nifôste des minisires dont nous venons de parler :
î L'o ministère croit do son devoir d'annoncer
qu'il prendra toutes les mesures possibles pour
assurer la paix el pour prévenir los désordres dans
la Principauté ; i l s'occupera sans rolard do l'orga-nisation

intérieure, et, dans ses rapports avec les
puissances étrangères, voisines ou éloignées, i l
cherchera h mériter leurs sympathies.
! » Pénétré do la plus profonde reconnaissance,
qu'il partage avec lo peuple enlier, pour les nations
qui ont contribué àdélivrer la Bulgarie de la ser-

» Pour mcllrc h oxt'eulion ce programme, lo mi-nislèro,
en suivant lu voie que S. A. lui ouvrira,

con)plo sur l'Mido elle patriotisme du peuple bul-gare,
ol est convaincu qu'il mènera ii bon lertna

l'oeuvro de progrès el do civilisation qu'il onlrc-
prond. «

. - ~ ~ . - « > «wa i « i i MW^

(Ik'oniipio Locale û de l'Ouesl

Voici le résultat do la course do fond don-née
par lo Véloce-Club do Saumur, hier di-manche

:
Parcours : 29 kilomèlres.
1", Lemon llarl, do Saint-Florent, a mis

1 heure 16 minutes.
2°, Albert Delaunay, do la Meiiilré, a mis'

1 heure 17 minutes.
3°, Ernest Ilolnnd, de Saumur, a mis 1'

heure 19 minutes.
4 " , Alcide Marche, de Saumur, a mis 1

heure 29 minutes.
5," Alzard, non placé.
C'esl un résullut étonnonl. si l'on consi-'

dèrc que, quoique la roule fiU boueiiso, les
premiers arrivés ont obtenu une vitesse d'en-viron

6 lieues à l'heure.

V I LLE D E SAUMUR.

A v i s a d m i n i s t r a t i f . — Le public est prévenu
qu'à partir de ce jour, des CARTKS D'IÎNTHÉl-] AU
CARROUSEL (tribunes de la villo) qui sera donné'
par l'École de cavalerie, le lundi 25 août couranl,j
k 3 heures de l'après-midi, seront, comme les,
années précédcnles, distribuées h la Mairie, bu-,j
reau du secrétariat, de 10 heures du matin à 4
heures du soir, el en dernier lieu le j o u r même dui
c a r r o u s e l , de 8 heures du malin h midi. i
Ilôlel-de-Ville de Saumur, le 8 août 1879. [

i e C o n s e i l l e r m u n i c i p a l f a i s a n t f o n c t i o ns
de M a i r e , j

COBBIBB. ,j

i
MAIRIE D E S A I N T - C L ÉM E N T - D E S - L E V É E S .

L'assemblée do Saint-Clémenl-des-Levées aura
lieu celle année, au bourg de ladite commune, l »
dimanche 17 août courant.

Le soir, un feu d'arlifice sera tiré sur la Loir^
par M. A. Vincent, d'Angers.
Les marchands étalagistes y trouveront, gratuite-ment,

comme les années précédentes, place et,
protection. ,.

- i • - , C.-D. HABAN, maire. ' .

A Rennes, h Angers, à Tours el dans d'au-tres
localités, on a demandé aux jeunes

gens qui se présentaient au baccalauréat,
d'indiquer dans quel établissement ils
avaient étudié. Ilya là une violation delà
loi de 1850. Celle-ci a aboli le cerlificat des,
études que l'on cherche à rétablir ainsi)
d'uno façon délournée.

» Puis" phno . . u I ^ fn'^'»'' '«™Ps. tie montrer

L'ouverture de la chasse aura lieu le 7
septembre prochain dans les départements
de la Vienne et des Deux-Sèvres.
Partout on prévoit une année médiocre

pour la chasse. Le gibier ù plume est rare ;
beaucoup de couvées n'ont pas réussi.

Le J o u r n a l de M a i n e - e t - L o i r e a reçu la
lellre suivante : -'i*'-' « i ;J«q-)'.'.:ù a lûpii

11 y a dans l'arrondissemonl de Saumur une petito
commune (200 habitants) qui est dénuée de loules
ressources, la commune de Noyant. L'an dernier,
M. Huel, sous-préfel do Saumur, avait dit à M. lo
maire de Noyant : «Faites donc quelques efforts,
» ot nous vous donnerons un secours pour la cons-
«utruction d'une mairie-école. » lUpiJi

M. Huel fut changé. '•
M. lo mairo de Noyant vinl trouver, au prin-temps,

M. le nouveau sous-préfet Démangeai, et
lui rappela humblement le secours promis à la
commune :

« Vous n'êtes pas républicains à Noyant, » lui
répondit l'ex-dragon de l'Impératrice, « vous n'au-
» rez rien ! » Lo Ionsur lequel cela élait dit n'ad-

i mellait pas do réplique.
j La conslruclion do la mairio-écolo fut donç^
ajournée.

A quelque temps do là , M. lo mairo do Noyant
eut occasion de dire à M. lo sous-préfel quo sa

commune avail besoin d'un nouveau gardo-cham-^^^
pêtro : '

« Surtout qu'il pioil républicain,» dit M. Déman-geât,
« républicain t e l quel ( s i c ) , • ot nous l'acceple-

» rons ; sinon , non! »
« Maisvonoï donc alors, MQIJ?,\ÇUÇ Ks^^usj^fj^fet»^

en chorchor un vous-même; car

l^B«
•pi'nl
«
'

a

«alsl"0.
g

»

8oaslonatvelcesl aav"eenotumre;s;dro;etnyno^ous^.
rn!'e:ur " ^

, , " b-^-x'- iJuampciro —. r

dal sera-l-il agréer On se le demande ?
cn)yons quo la sous-préfeclure solvre ,'
qulo minutieuse. Voyey, un pou l'effet «"^

qui nrrivo encore par lo temps qui court!!! Qn ĵ
péril pour los 200 habitants do Noyant el pouf
République !

Agréez, olc. X.

Colle anccdoie est reproduite par
journal de Paris , qui ajoute :

« M. Démangeai est l'ancien sous-préfel de Pon-
livy, qui so signala contre los catholiques du Mor-
bihan avec un zèle républicain tendant à faire ou.,
blier ses services dans lo régiment des dragons cla^
l'Impératrice. »

^ " POITIERS.

Une bataille au Palais de Justice.
ène (MlS«i r i r l i n i i l " '

"Msuce. —- Un»
scène aussi ridicule que comique se produi
sait lundi au Palais de Justice de Poitiers
entre doux el trois heures de l'après-midi *

Un hommo sur le r e t o u r , marié depuis peu
à une jeune femme, l'un el l'autre peu grali
fiés do dame Nature, se promenaient dans
ln salle des Pas-Perdus, en atlendanlleré-
sullat d'une affaire pendante devant le tribu",
nal correctionnel, lorsqu'au ,cours de la"
conversation un peu bruyante que les époux
entretenaient avec des connaissances la
dame, dans le feu de la démonstration ' —
elle se croyait sans doule à la barre'
frappa si fort sur le bras de son mari, que
le parapluie de celui-ci se partagea en deux
parlies, le manche allant frapper un pro-meneur

au visage, et les baleines et l'étoffe
se reposant enferme de parachute surl'é-
chine d'un voisin.

Le mari, en homme prudent, et ne vou-lant
pas de scandale, s'empressa de faire des

excuses aux personnes atteintes, en ramas-sant
les restes de son rifflard ; mais l'afifaire

ne devait pasfinirainsi et les deux conjoints
se gratifièrent réciproquement d'aménilés
les plus vulgaires ; le tapage fut tel, que le
président du tribunal invita le gendarme do
service à faire cesser le tapage.
Naturellement, le gendarme s'acquitta de

sa mission en mettant dehors les deux
époux.
Mais ceux-ci, une fois au grand air, re-commencèrent

h s'injurier de plus belle el
ne lardèrent pas à en venir aux mains, à tel
point qu'il fallut cette fois l'intervenlionà'un
sergent de ville pour séparer les cotnbat-
t a n t S j , i ^Ki i . i . n a iC j j «i io i i i î À i n ^^ -^ ' " ' i

L E MANS.--

On lit dans la Chronique de Wuest ;
« L'avant-dernière nuit, vers minuit et

demi, un maréchal-des-logis d'artillerie
traversait la place des Halles accompagné
do deux de ses amis et se dirigeant vers le
quarfier de cavalerie, lorsqu'il fut injurié
par quatre individus,finefleurde la voyou-
cralie mancelle. mq no i i u o i oh hou'v

: » _ Tu fais le fanfaron parce que lujas
un sabre, lui crièrent-ils; mais tu n'es qu un
/«tflnan^ et si tu n'avais pas de sabre lu ne
serais pas si insolent I . . .
» Le sous-officier déboucla son ceinluroB.

remit son sabre enlre les mains d un ae
omis, et s'adressant à ses interlocuteurs
» - Je n'ai plus de sabre mainteMnt.

leur dit-il, vous pouvez venir si vous 1 osez.
» Un des voyous se jeta sur im; mais.

d'un coup de poing bien appliqua. le m«r ŝ
chal-des-logis l'envoya rouler sur le Irol
* T u n second saisit le sous-officier àbras-
lo-corps et parvint à le renverser sousiu-
mais le maréchal-des-logis « e ^ W
promptement et corrigea d'imporlance^
malencontreux adversaire. Ouant aux deux
autres, quelque,s,tî9;,t^au t r e s , quenjuos i io r ions lys aiiuugv.—-
côté de leurs deux compagnons. Ils élaient
paraît-iJ, forl mal accommodés,.car le sol
éta»it rUonugciindequleiuèmr esanagssaillant se présenta
eticore, mais l'un dos deux civils qui accomî^
pagnaient le sous-officier en fil son alTairo 4
et le nouveau venu eut le même sort que les,
premiers.
» Après ces exploits dignes d'êlre célébrés

dans un poème épique, le vaillant maréchal-
des-logis qui s'était si lestement débarrassé
.d l̂jÇl ĝyatl'e, agresseurs, remit tranquille-



ment son ceinturon et son sabre et reprit le
chemin de la caserne avec la conscience
tranquille d'un homme qui a fait bonne et
prompte justice d'une inqualifiable attaque
qu'il n'avait nullement provoquée,

» Ses adversaires contrits s'éloignèrent
de leur côlé , honteux comme des renards
qu'une poule aurait pris.

» On nous dit que, deux ou Irois nuits
avant celle scène, une rixe avait eu Ueu au
même endroit et que les acteurs de celte pré-cédente

aventure s'en étaient afiés les vête-ments
en lambeaux.

» 11 serait bien à désirer que, pour éviter
le retour de pareils scandales, on rétablît
sur la place des Halles un poste de police ,
dût-on pour cela augmenter le nombre des
sergents de ville dont le courage et l'acfivilé
sont dignes d'éloges, mais dont refi"ectif est
trop faible pour permettre d'exercer en
même temps, sur tous les poinls de la ville,
une surveillance efficace.

» Nous sommes convaincus que le chef
aussi honorable qu'intelligent de notre police
municipale et ses dévoués collaborateurs
sont entièrement de notre avis. »

Fontenay-le-Comte (Vendée) vient de per-dre
son centenaire. Il s'appelait Louis-

Philomène Lucas, et avait cent neuf ans
révolus. U y à un mois, il bêchait encore
son jardin , et est mort presque subitement.

Ancien voltigeur de la garde du premier
Empire, il était décoré de la Légion-d'Hon-,
neur, et revêtait son uniforme , les jours de
revue du 137', en garnison dans celle ville.
Avant de mourir , il a témoigné le désiri

d'être enseveli dans ses vieux habits àe-
soldat.

Les honneurs militaires lui ont élé rendus.

Publications âe mariage.
Vincent-Marie Le Ray, avoué près le tribunal

civil de Saumur, et Marie-Joséphine Rullier, sans
profession, de Doué.
Louis-Marie Oger, sellier, el Mathilde Dudé,

lingère, tous deux deSaumiir.
Joseph-Marie Fournier, coiffeur, de Saumur, et

Séraphine-rAnne Freslon, sans profession, de La
Flèche.

Charles-Emile Thommeret, ferblantier, et Blan-che
Domergue , sans profession, tous deux de

Saumur.
Paul-Etienne Cormier, meunier, de Saumur, et

Caroline-Ernestine Tenain, cultivatrice, d'Epieds.
Jules Remy, cultivateur, et Louise Couléard,

journalière (veuve), tous deux de Saumur.
François Queyon, jardinier, et Perrine-Jeanne

Meslet, domestique, tous de Saumur.

Conseil d'arrondissement de Sanmnr.
SESSION DE 1879.

L'an 1879, le 17 juillet, le Conseil d'arrondisse-ment
de Saumur, convoqué par M. le Sous-Préfet,»>

s'est réuni à la Sous-Préfecture à 1 heure i / % de
l'après-midi.
Etaient présents : MM. le comte Hector, Lam-

bert-Lesage, Haran, Guionis, Besnard, Bizoullier
et Girard.
Etaient absents : MM. d'Achon et Bineau.
M.le Sous-Préfet exp«so au Conseil que, par.

décret de M. le Président de la République, les con-seils
d'arrondissement doivent se réunir aujour-d'hui
pour la première partie de leur session dont

la durée est fixée à cinq jours.
Il rappelle qu'aux termes de la loi du 13 juillet

1870, le Conseil doit élire lui-même son bureau à
chaque session.

11 est procédé immédiatement à cette élection.
M. le comte Hector est élu président, el M. Haran

est désigné comme secrétaire pour la présente ses-sion.

M. le Sous-Préfet dépose alors sur le bureau les
différents dossiers qui lui ont été remis par les
chefs de service.

C o n t r i b u t i o n s i n d i r e c t e s.
M. le président donne lecture au Conseil du

relevé présenté par M. le Sous-Directeur des Con-tributions
indirectes de l'arrondissement des pro-duits

perçus et constatés sut les contributions indi-rectes
pendant les premiers mois de l'année 1879,

comparés aux premiers mois de l'année 1878.
Il résulte de ce tableau que le premier trimestre

dô cette année présente déjà une augmentation de
27,521 fr. 47, malgré la suppression de quelques
impôts, notamment celui des huiles qui produisait,
annuellement 6,300 fr.

Les causes de cette augmentation sont signalées
dans le rapport de M. le Sous-Directeur.

C o n t r i b u t i o n s d i r e c t e s.
M. le président donne lecture au Conseil de la

BituatioD sommaire du recouïremenl des contri-butions

directes et des frais de poursuite au 3»'=
juin dernier. j

11 résulte de cette situation que les rôles émis|
jusqu'au 30 juin 1879 s'élèvent, pour les 4 contri-i
butions directes, à 1 77g §06'

Au 30 juin 1878, ils s'élevaient k . . i^6&ASs\

Soit une augmentation de 9 3 5 3 \

Cette augmentation provient des centimes extra- \
ordinaires votés par les communes formant la réu- l
nion des perceptions de Montreuil-Bellay et du Puy- !
Notre-Dame. l

La lecture de ce rapport intéresse vivement le •
Conseil qui remercie M. le Receveur des finances ;
de la communication.

Télégraphie
Le Conseil prend conna isestancPeosetets.remercie M. le <'

Directeur de sa communication sur les résultats de \
son service depuis ie 1" janvier dernier. •
Dans son rapport, M. le Directeur des Postes et '

Télégraphes fait remarquer la défectuosité de Tins-J
lallation des bureaux pour ces deux services. Le j
Conseil s'associe pleinement au voeu qu'il émet pour î
que des changements soient opérés dans l'amena- l
gement des bureaux, tant dans l'intérêt du public ;
que pour la sécurité du Directeur. j

I n s t r u c t i o n p r i m a i r e . \
M. le président donne lecture au Conseil de l'ex- •

posé de la situation de l ' iD s l r u c t i on primaire pour j
l'année 1878, par M. l'Inspecteur de l'arrondisse- \
ment. ^ j

11 est heureux de constater que ce service est 1
toujours à la même hauteur des besoins et s'amé- 1
liore chaque année par suite de la bonne direclion i
qu'il reçoit. , J

P o i d s et M e s u r e s . %
Le Conseil constate que ce service so fait toujours ]

régulièrement et donne de bons résultats. |
On ne se sert, plus que d'instruments de pesage ,^

et mesurage conformes au système légal. Tous les I
instruments actuellement en usage sont d'une ri- j
goureuse exactitude et donnent toute garantie au j
public. \

Lo Conseil est heureux de constater que le nom- \
bre de visites imprévues opérées par le Vérificateur 1
a été plus grand que celui des années précédentes, ^
et il espère que les visites inopinées produiront uns )
bon résultat. [

P o n t s et Chaussées. \
M. le président donne lecture au Conseil du rap- j

port de M. l'Ingénieur en chef d u département. i
Go rapport se divise en divers paragraphes qui ;

sont successivement examinés. ^
Le Conseil émet le voeu que des trottoirs et des'

bordures de trottoirs soient établis à bref délai sur j
la route départementale n° 12. 1

Le Conseil émet le voeu que la route n°, 10 allant j
de la route nationale 160 au point dit du Rochel- 4
1er soit prolongée jusqu'à la route n' 7 de Nueil à 1

Vihiers. Le parcours à classer n'est environ que de i
6 k 700 mètres.

S e r v i c e v i c i n a l . \
Le Conseil émet également le' voeu que le che- ^

min n» 78 soit redressé au point dit de la Croix-des- J
Gauniers, commune de Brigué. Ce redressement ^
consisterait à suivra directement par la Pichardière î
etla Raguenière. 1

Le Conseil exprime le désir qu'une élude soit.j
faite à ce sujet. i

Le Conseil émet le voeu que le chemin partant j
du chemin d'intérêt commun n* 64 près Saint-Just, 1
passant par le pont de Gastines, le Goudray-Ma- j
couard, Courchamps, le Mihervé, et allant aboutir i
à Montforl au chemin d'intérêt commun a" 63, \
soit classé d'intérêt commun, el demande égale- ]
ment la construction du chemin rural qui existe j
entre le Mihervé et Mentfort. >

Le Conseil émet le voeu que le chemin vicinal ,
ordinaire de Doué à Nueil par Bigal soit classée
d'intérêt commun, el qu'un pont soit construit sur 4
le Layon, près Bigal. j

Le Conseil est appelé à donner son avis sur le •
projet de classement d'un embranchement du che-.|
min d'intérêt commun n° 67, près la gare de Mar- ^
ligné. ;

Considérant que les communes intéressées, à j
l'exception da Tigné, ont rejeté ce projet, le CoHseil i
ne prend pas cette demande en considération.

Le Conseil émet le voeu que le chemin vicinal :
n" 1 d'AUonnes, allant à l a Breille et à Courléon, 1,
soit classé d'intérêt commun. |

Le Conseil approuve le tableau des propositions.;
présentées pour la fixation des contingents que les j
communes doivent fournir en 1880 pour les che--
mins de grande communication. Il approuve égale-j
ment les projets de budget portant création des;]
ressources vicinales pour les diverses commune» de^
l'arrondissement. ]

C h e m i n s de f e r . ^
Le Conseil émet le voeu qu'il soit établi un che-!

min de fer de Saumur à Cholet, passant par V i -hiers.
Cette ligne traverserait un pays très-produc-tif

et déshérité de voies ferrées.
Le Conseil exprime le désir qu'il soit déclaré

d'utilité publique, et qu'il soit classé dans le pre-mier
réseau, conformément au voeu exprimé par le

Conseil général à sa session du 24 avril 1879.
Le Conseil émet le voeu que, maintenant que la

ligne du chemin de fer de Montreuil-Bellay àAngers
appartient à l'Etat, il soit fait une diminution de
prix, tant pour.les voyageurs que pour les marchan-dises.

La raison est qu'aujourd'hui le prix est supé-rieur
à celui des grandes Compagnies.

Sur la demande de M. Bizouiller, le Conseil émet
le voeu que la ligne du chemin de fer de Saumur à
Château-du-Loir passe par Allonnes, la Breille,
Vernoil et Vernantes, et qu'une gare soit établie
vers la Martinière, commune d'AUonnes. Cette
commune, la plus importante de toutes celles qui ^
seront desservies par ce réseau, fournira, à elle
seule, un transit Irès-important : 5 à 6,000 hecto-litres

de vin, autant d'hectolitres de pommes da
terre, des céréales, du chanvre, et, par ses carriè-res

de tuf, d'abondants matériaux de construction.

Le Conseil, s'appuyant sur une délibération
prise par le Conseil municipal de Saumur au mois
de juin dernier, demande avec instance quo le dé-pôt

de poudre et de dynamite établi au château de
Sailmur soit transporté ailleurs.

La sécurité de la villo tout entière esl menacée
par cet établissement situé au milieu même de
Saumur.

S e r v i c e de la L o i r e .
SurlademandedeM. Haran, le Conseil renouvelle

le voeu déjà exprimé pour la consolidation de la
levée du chemin de fer entre Saint-Martin-de-la-
Place et Saumur. Cette levée a été emportée en
1866 par l'inondation de la Loire et a été cause do
la rupture immédiate de la grande levée, route
nationale n° 152, située à une très-petite distance.
Celte levée de chemin de fer ayant été réparée de
suite dans de mauvaises conditions, donne chaque
année, pendant les grandes crues de la Loire, de
telles inquiétudes, quo les populations de la Vallée
sont sans cesse sur le qui-vive, celle année surtout
où les grandes crues du fleuve ont été successives
et sans interruption pendant tout l'hiver et mémo
au printemps. Il serait à désirer et même indispen-sable

que l'Etat consentît à distraire de son grand
projet de 6 millions pour la surélévation et la con-solidation

de ia levée de la Loire, la somme néces-saire
pour la consolidation de cette levée du che-min
de fer s'avançant dans la Loire entre Saint-

Marlin-de-la-Place et Saumur.

Il existe, du reste, à ce sujet un projtt fait par
M; Couet, sous-ingénieur et ingénieur de la Loire
à Saumur.

Le Conseil d'arrondissement remercie le Conseil
général de Maine-et-Loire d'avoir émis un voeu
dans ce sens à sa séance du 21 avril 1879.

Sur la demande de M. BizoiiUier, le Conseil
émet le voeu que les travaux projetés pour la con-solidation

et l'exhaussement de la levée de la rive
droite de la Loire, dont le montant s'élève à
6,397,000 fr., soient déclarés d'utilité publique et
commencés le plus tôt possible par fractions dans
les endroits les plus faibles, afin d'éviter aux habi-tants

du val de l'Aulhion les préjudices très-impor-tants
dont ils sont menacés chaque année par les

inondations.

Le Conseil renouvelle le voeu déjà exprimé pour
que M. le Préfet de Maine-et-Loire et le Conseil
général veuillent bien se préoccuper de la grave
question de l'arrachage des arbres comptantes sur
le talus, vers la Vallée de la grande levée de la
Loire, route nationale n° 152, projet reculé seule-ment

jusqu'en 1880, grâce aax pétitions des vingt-
deux communes du val de l'Authion, et au voeu
exprimé par le Conseil général dans sa séance du
25 août 1873 el années suivantes, ainsi qu'aux
nombreuses démarches faites alors auprès de M. le
ministre.

Les grandes inquiétudes des populations pendant
tout cet hiver, leurs terrains et leurs maisons inon-dées

par les neiges et les eaux pluviales qui ne pou-vaient
pas s'écouler de la Vallée, à cause de la

grande élévation de la Loire pendant tout l'hiver,
leur font craindre encore de plus grands désastres.
Ils iupplient M. le Préfet et le Conseil général de ne
pas laisser passer l'échéance inquiétante de 1880
sans prendre les mesures nécessaires pour empê-

Jcher l'arrachage des arbres en question.

Le Conseil renouvelle le voeu déjà émis pour
que le bac de Cunault à Saint-Clément-des-Levées,
placé aujourd'hui à l'extrémité de ses limites, soit
remonté au milieu de ses limites afin de faciliter
les populations de Trêves pour se servir de la nou»

velle gare de chemin de fer à Saint-Clément-des"
Levées.

Une enquête a été faite et est favorable, à ca
projet. Ce bac a existé autrefois là où on le de-mande.

Le bail du passeur expirant le 31 décembre 1879,
le Conseil croit utile de demander ce changement
pour cette époque, afin d'éviter foute indemnité à
accorder au passeur actuel.
Depuis deux ans, le passage direct, c'est-à-dire

sans débarquer sur une îfê entre deux rives, pou-vait
se faire en passant par le petit bras de Loire

dit le Rigolet, qui n'a pas été encombré par les
sables des grèves et est par conséquent resté navi-gable.

Le Conseil d'arrondissement remercie le Conseil
général de s'être préoccupé de cette question à la-
séance du 23 avril 1879.

Le Conseil émet le voeu que le nettoyage des
herbes de l'Authion soit fait dans des saisons con-venables

pour l'écoulement des eaux. Ge travail
est en retard cette année.

Le Conseil est appelé à donner son avis sur la
demande de la commune de Passavant en diminu-tion

de contributions mobilières. Lo Conseil re-,
nouvelle le voeu déjà émis pour appuyer cette de-mande

auprès du Conseil général.

Sous-Préfecture.
Le Conseil émet le voeu qu'il soit ajouté 500 fr.

aux 4,000 fr. alloués au traitement des employés
de la Sous-Préfecture de Saumur. Cette somme do
4,000 tr. n'est pas en rapport avec l'importance de
la Sous-Préfecture qui est do 1'» classe, el est
complètement insuffisante, vu la cherté de la vie'
à Saumur.

Le fonds d'abonnement alloué aux Sous-Préfec-tures
de 2' classe est au moins do 4,000 fr.; pour

plusieurs il est de 4,500 fr.
Depuis très-longtemps, le Conseil constate le -

très-mauvais état dans lequel se trouve le bâlimenti
affecté à la Sous-Préfecture de Saumur. Les murs,
qui sont très-humides et salpêtres, rendent les apr»
parlements malsains et peu habitables.

Le Conseil émet le voeu qu'il soit fait des éludés,
soit pouracquérir un autre hôtel, ce qui serait-
possible actuellement dans de bonnes condilions,
soit pour amélioror el assainir le bâtiment actuel,
ce qui lui semble difficile.
Aucune autre question n'étant plus à l'ordre.du

jour, M. le président déclare la séançeleyée. ,1.-.uU..

CONSEILS ET RECETTES.

Par ces temps de chaleurs, les orages sont im - '
minents d'un moment à l'autre. Nous croyous donc
être utile à nos lecteurs en leur signalant les pré-cautions

générales à prendre pour éviter certains,
accidents auxquels peut donner lieu la foudre.
Il ne faut pas fermer hermétiquement les croisées,,

comme cela se fait généralement à l'approche'-
d'un orage accompagné d'éclairs et de coups de ~
tonnerre, mais les laisser assez entr'ouvertes pour,,
donner libre passage au fluide électrique, s'il venait
à frapper votre demeure. U ne faut pas non plus S 0 \
tenir devant les croisées, ni dans les couloirs, n i l
devant la cheminée pendant un orage. J

Si vous êtes surpris au dehors, tenez-vous auil
milieu de la route, à égale distance des arbres des!
deux côtés. Si c'est dans un champ, restez-y. Sifj
vous êtes en voiture et que votre cheval prenno,^
peur aux coups dè la foudre, descendez, et en Ifll
tenant par la bride, toùrnez-le du côté opposé à||
celui d'où vienl l'orage. Et, en quelque lieu qua.j
vous soyez, résigîiez-vous à être trempé jusqu'aux i
os, plutôt que de chercher un abri dangereux, 'j^ ĵ^']

Salernes, 13 février 1879.
Monsieur MICHEL, pharmacien à Aix,

Je profite de l'occasion d'un messager de Saler«
Des pour vous prier de vouloir bien être assez bon
de m'envoyer encore quatre flacons de votre
Elixir antirhumaiismal. Comme depùi-s dix-huit
ans je ne me suis pas senlie mieux qu'à présent,
el ne voulant pas en être dépourvue â présent au
renouvellement du sang, je vous prierai de m'en-voyer

ces quatre flacens par le relour du messa-ger,
el plus lard je vous adresserai une lettre de

remercîment du bien que votre Elixir antirhuma-tismal
m'a fait, des souffrances que j'endurais

depuis dix-huit ans, et qu'aujourd'hui, grâce à
votre Elixir, je me trouve. Dieu merci, assez bien
pour pouvoir faire mes petites affaires.
Pas autre chose à vous dire pour le moment

que de bien vouloir recevoir mes prières el le re-mercîment
du bien que vous m'avez fail.

Votre humble el dévouée.
Dame BERNARD, accoucheuse,

à Salernes (Var).
{Voir aux annonces.)
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ruuiluoHBans niédociiii',sans piirtJiK t;l Haiisfrais,
par in délicicust: farini; d e Saulù dile :

REVÂLES
Du BARRY, de Londres.

Ciiérissanl les dys|itipsitis, Kaalntea, Rnulrid-
nies, conslipations, «Uirct;, venls, aigreurs, aci-dités,

pituites, nausées, renvois, voriiissenitiiilii;
int^.ino cn grossesse, diarrln'e, dyssenlerio , oo-
luiues. l ou x , asllimo, étoulIVments, étourdisso-
lucnls, opprcdsion, rongosUon, iiévroye, i u -
Honmies , mélancolie, l'ai Messe , épuisement,
anémie, chlorose, tous (iésonliesde la poiirine,
gorge , haleine, voix, des hroncties, vessie, foie,
reins, inloslins, muqueuse, eervuuu et sang',
loute irrilaiion m lo n l o odeur (iévrcnse cn so lo-
vanl ou après cerlains plats cornproineltaiits :
o i g i K / i i , a i l , etc., ou hoissons alcooliques , môme
après le labac. C'osl en oulic la nourriture par
excellence ciui, seule, sullU pour assurer 1%

prospi'rilé des enfants. — 32 ans do suecès,
100,000 cures, ycompris celles do Madame la
(Incliesso do C.nsllestuarl, le duc do l'Iuskow,
Madame la marquise de llnMian , Lord Stuarl de
Decies, pnir d'Anglelei re, M. le docteur-professeur
Dédé, Ole,

M" 03,476 : M. le curé Compare!, de dix-huil
an» de dyspcpsip, do gislralnie , du HotillVancc.'»
de l'estomac, des ii.eiB,. faiblesijc cl sueurs noc-
Inrncs, ' ,,,, . , , '

Cure IN\09',625. Aviftrton", Ifi-'iivril 187G.
Uue Dieu vous rendt; lotit le bien que vous m'avez,
l'ail. La llevalescièro du lîarry m'a ganhie à l'ftge
de 01 ans. — J'avais des oppressions les pins
l e r t i b l c s , ne plus pouvnir fîiire aueun motive-'
iiicMt, ni lu'habilli'r, ni me dé.sliabiller, avec de.s,
maux d'esloiuac jour cl nuil 11 des insomnies
horribles. Conlre loules cos angoisses, tous les-
remèdfiiT avaient é c h o u é , la Uevalescièrc m'en a'
sauvé complèlemenl. - - l i o u i i i a , née Carboiiiictly,.
rue (ln Datai, U .

Cuie IN" 1)8,(M'i : Depuis des années je souffrais
de manque d'appélil, mauvaise digestion , al'i'cc-
lions de coeur, des reinsel de lu vessie, irritation
nerveuse c lmélancolie; lous ces maux ont dis-paru

SOU.S i'heureuso influence de votre divine

Revalescière. LiSoN PBYCLKT, inslituteor à Chéys-soux
(llautc-Vlenne).

Qualrc foi8 plus nourrissante que la viande,
elle écono:iii.sc pncore ùO [oisHon juix en méde-,
cines. En boîtes : l/.l k i l . , '2 fr. 25; 1/2kil., 4 fr.;
I k i l . , 7 l ' i . ; 2 k i l . 1/2, 10 fr.; ( i k i l . , 3 6 fr. ;
!•.> kil., "70 fr. l.a limilescièru; c h o c o h U i o , en
hoîle:-;, aux mftiiies prix. Elle rend appétit,
bonne di;^eslion el sommeil rafraîchissant iinx
plus agités. — Envoi contre bou de posl(f.
|,cs boîios de 3 6 el 7 0 fr. franco. - Dt''i)ûl à
Sanmur, COMMON, 23, meSaint-Jean; GoNiniANn;
îînssoiv, successeur de TEXIKU; J. IULSSON, épi-cier,

quai de Limoges, c r parloul chez les bons
pliainiaciensel épiciers,- DuBAUUYOIC"(limiied),
li'rrSi'ICàsligHohe; Wriiir (•272)

CliEMllNS DE l-'ER DE L'Eï'Aî

lignes de Poilicrs-Saumur. Montreuil-Ang^,.^

SUFFOCATION
et TOUX

In d t a i l t o n {/rcitts f r a n c o.
Korire à M . lo C» C L E R It
i'!;,!; Marseill». ! -î'nhî.n

Dlî SAlJiVIlJU

ti 11. 25 inaliri.
« 10 —
1 2,5 .soil-.
4 ,'),') —

7 40 —

i)i: p o nu i i is
.'•> i l . .M) iiiaUn;

10 4,5 — fl

12 ti 80ir.
C Kl —

A IHUrilîUS,

10 ll. 30miUiu,

•Xi
.50 soir.

3.5 —

^ ANClîas

10 h. 5j

"latin,

" 15 soi,..
AUWIVSîliiiB.

A MONXUlîUlL
S ll. .52 matin.
•'> 14 soir. '
3 35 _ j
10 23 _ „

\^ soir.
1.5

, en outre .un train venant d'Angers et part»!!
i t i . ^ar r i van t aSau«w à 7 f t j ' ' > 8

* . J « , v.» V..VI u , un ll au

MonU-euil k l \\. 1,5 malin.

P. GODET, propriétaire-gérant.

C0TO8 B'm LA BOOMSB WÈ PAEÏS m i) AOUT S 819^

Valeurs an cosaptaat.

3 "/. amorUs.salite
o fi
81

i) u
45

i l / a - / lli G 11

5 "/ 111} £>

Oljlig.'illoiis ilu Tré,so'.'. . . ., . 514 0

lie ln Seiuc, oiiiiiriml 1857 ^38 »
Ville.ai'l'aris. olilit;. 18i.5-18(i(l ,5 Kl ûO

— 1BB5, 4 SïU

— 18(;9,3 7„ 408 0

— 1 8 7 1 , 3 ° /. 40 J 0

— 18Ï5, 4"/ 6^5 »
523 75

n.iriiiiie lie l'"runi-e 3130 fi
Coniploir d'e^romiin' fiCO fi

-

CO.MPAGiNlE

des

KRilIlS lilîl
'"'(Société anonyme en fornialiony"""'

francs

CONSEIL D'ADMINISTRATION :
M. Emile GALLKT, 0. , président.
M. Antonin U'AGIODT, ^ .
M. Auguste CAILLF.
M. CoDLOMB, ph" de 1 " classe.
M. CONSEILLANT, 0. ffS. M.:> eidt
M. Germ>> DELAVIGNE, afjS. j

M. Sl'ILLER , 0. ^ . - ''1 î

Direct-médical; M . I C D ' G A B B O L . C .

LaSoiiscriplionsera onvcrïc Jti7'à'\laofll
inclusivement

A la BANQUE GÉNÉRALE DE CRÉDIT '
7, rue Lafayellc , à Paris,

et dans.ie.i succursales des déparIcmentSj^
A ANGERS , chez M. ODAHTIEB,
24, rue duPorl-do-l'Ancrc.

0 ] ¥ VEKISE !
En souscrivant 50 » .
A la répartition 75 fi
Le 20 octobre 1879. 125 > i l !
Le 20 janvier 1880.. 125
Lo 20 avril 1880.,.. 1!25,
. Les Souscripteurs de Titres entière-ment

libérés jouiront du droit de préfé-rence
et d'une bonification de 10 francs

par action.
La Société a pour objet l'acquisilion

cl l'exploilalion de diverses Stations
d'eaux minérales, et entre autres du-
magnifique Hôtel cl Etablissement do
bains do Salins (Jura), ainsi que du
grand hôtel do la Délicieuse, h Vais ;
do Sources sises h Vais (Ardèche),
dfts 2 Sources ferrugineuses dites du
Prndel, do celle du Volcan d'Aizac,
pj-ôs Vais, laplus riche en ter et en
manganèse do tontes les eaux connues,
et de Cornelo (Italie). '•
'Les bénéfices que la Compagnie est,

appelée îi réaliser se répartissent com^,
me suit enlré les trois Stations d'oauS
minérales qu'elle possède :
Etablissement de Salins. 110,000 f.
Eaux de Vais, Pradel et

Volcan -., v 330,000 »
Eaux de Cornelo!'...;. 30,000 »
; 470,000 f."

"A déduire : publicité et
Irais divers. 120,000 »

N e l . . . . 350,000 f,
équivalent à un revenu do 14 pour \
100, snit 70 f r a n c s par action. :::

Ce revenu ost susceptible de doublnr
nu boni do peu d'années, par suite de
la qualilé des eaux et duchiffre des
dépenses appliqué ,'i la publicité, pour!
en étendre la venin el la renommée.. !•
Reposant sur unognrantio iminobi^l

lière importante , puisque les immeiiï '
bles seuls ont coûté près de 2 miIlionrf,i
et sur uno industrie sûre et éprouvée,'
los actions de la C.omvaîSnu', vU»»

4

la

50

firl i.'ifr
cours.

Ilri-dii I'"or.rier totoni.'it . . , .
lU-c.Ht Foncier, fict. 500 f. . .
OMi^aUons foiioiorcs i S I I , .

(;éii. de (,;rédU indu,<ilrl6l ;-l
(.omriicrcial

CrMit Mobilier
Crédil foncier d'Aui-ilcàe . .

l'aris-Lyon-Médilcrraiiiîo. . .
Slidi
Nord
Orléans
') : t . . . . ,

riit'tiie parisienne du- Gai.
ù.t,»'il. Transatlantique .- . . .

4-25 .
80) f
;is5 <>

700 0

5ti7 .'il)
0(1-i 50
730 B
1158 7.i
900 .
150U 0

1185 c
790 »
HOJ »
5UJ «

.1

BaUse. j f aloiars a i e e K p t a i î .
D.-ïn!er
ce-ira.

B.-iljsa.

Canal de Suez 7-.'3 7 5 /) 1 25
O^dit MeUitier eap 118J 1) 0 5

' i Société autvicliieîiûo 587 60 a e 15

t t Oïa. ïGA'ÎIONS.

U . Orléani !!85 t • »
5 ù J'aris-I.yon-'Médllerrisniie. . . ;)8i i i c 9 " B
1 -i:, \ Eut M i 0 0 9 »
-2 5 0 Nord a87 . » f V U
i> b 38S 5Ù • t B »
6 B 381 » » D 0 B
^ 1 î'aris (Grande Ceinlure).

i5 0t l'aris-BourboniiaJs
. . .

5:3)789a03 ••
t

»
>

»

»

« BB»

C H E M I N D E F E R D ' O R L É A N S

3 heure»« -.
S _
î —
3 —
f ™
10

M p m s as s i r aua nn mm.
Mif.t fi «iliii-ne.» dil raalia, eipress-poste.

15 — — (s'arrêta il AiigMs)^
— omuibus-inute,

«olr, —
— eipress.
— omnibus,

(s'arrête i Angen),

45
50
S)
32
15
37

12
4

— ts arrête à
0SPAHTB BK mmm nu mn

3 heures Î6 minute, du matla, direct-mùte.
8 il ,„ omnibus. *
i^rf ',tr-i,'i 4 0 i - , i . ï ^ ï . — eipress.

— 40

- 4 0 - soir, onSnSus-miife^-

•"•'"oa ~ ""'"'bug-miiie.
* " — — eipress-poite.Le li-ain parlant d Ansers à 5 li. 35 du soir arriv? 1

Sauraur à 6 h. 50.

sont destinées li tripler ou quadrupler
do valeur, comme celles de la Société
dei Eaux de Vichy, qui, émises l'i.
500 francs, sont coiées actuellement
au-dessus do 2,000 francs. (415)

. , Ig.

Elude doM ' DUPeUR, huissier : t
r ' j " ' V j : Jnrà Sauraur^jjg,

Rue Cendrière, n° 15,

A L O U E R ; . . - .
Pour la Saint-Jean prochaine. -

S'adresser audil M' DUFOUR. ''^

: ^;fc
jSH> 6 ï » - OE U oe:^ fa « .
PRÉSENTEMENT,

APPARTEMENT COMPLET^
Au premier élago,

, ,^ A V I ÎC C A V E E t ' GSîS'::VBKR
Rue d'Orléans, 78. -iii

S'adresser dans ladite maison.

PRÉSENTEMENT,

liî Ê TMLLK i m X
Située ù Saumur, rue de Bordeaux}^'

n" 4 , -ib

Précédommcnl occupée par M» Le Rayj, !
avoué. fi;

' ' .S'adresser, pour'la visiter, soit àf.
M» LE RAY, rue du Marché-Noir, 12
soil àM. REDOUTIER, propriétaire,
ruo do Bordeaux. (H7)

PRÉSENTEMEN'» ,
Ou pour la Sainl-Jean prochaine , ^.

PORTION DEM m m
S'adresser h Saint - Joseph, ruo

llanlo-Saiiit-Pierra, ..,A,I,J.,„ T«A m H ' i

MM, BEISSAT FRÈRES, rue Saint-,
Jean, i\cittimt\cî\t smte wW

E L

Le Comptoir Général VJnlermé-
diairû o^vn à MM. los chasseurs de
leur-envoyer r/raiMticmcîii! ol franco
son iTiagniliquc Album d'armes et
fournitures de chasso, avec facilités
de paiement, h touto personne qui
en fera la demande par lellre affran-chie.

Une surprise aus.si agréable
rpi'innttcndue est réservée, à tous ceux
qui en feront la demande. Adresser
les lettres à M. l'Administrateur
délégué, H 8 , boulevard Saint- Mar-cel

, à Paris.
On demande des représentants

pour la vonlo dans toutes les com-munes
do France. Bonnes rcmisesï--'.

INJECTION m
Hygiéni q u e , Infaillible et Préservative.—La seule Kmiiissaiit sans lui rien adjoindre.
30 a n s âe snccès. — So vend dans toutes les bonnes l'iiarmacies do l'univers et,
à Paris, chez J . FERRÉ, Pharmacien, 102, rue Richelieu, Successeur de BROU.

F R O S U G E S F R A IS

mmu nm mm\
Frais cl vafU«és.

Arrivages : f.cs Dimanches, Mardis
et Jeudis.

MAISON GUY-ROBIN, marchand de,j
comestibles, à Saumur. (404)

M. GABORIT d«î3?aud[ena

MM. CHANLOUINEAU el MAURICE
dcmaiîAeni wn a\^uvcî\tV-.
• _ ' '

UN HOMME et UNE FEMME mari'és'
ùcmanilcnt une place, le mari
comme cocher et valet de chambre,
la femme comme lingère cl femmedo
chambre.
S'adresser au bureau du journal. •

w, BOULEVARD SAlNT-GERiîAIN

Croixrieia i,égion d'Honneur
à l'Exposit univ. do 18G7.

ElRElUmLE Bouile Violet
Adoptée par toutes les graudéa"

Administrations.
DÉPÔT CHEZ TOUS LES PAPETIEM

r I
avec très-belles chaînes, cylin-

^dre , 8 rubis. Magnifique boîlo double
cuvelto avec chaîne coulants, i l fr.
Remontoirs s im i l i o r ou simili.argont».
15 fr,; avec mise l'heure mécanique,,
22 fr. Montres nrgenl 8 rubis, qualité
extra , boîte et cuvette argent, très- '
fortes, '25 fr. Montres or, double cu-lJi
vcUo or, 1" qualilé , depuis 00 fr.
Toutes nos montres, sans exception ,
sont garanties doux ans. Réparations
do pièces compliquées garanties deux
ans. Envoi franco contre mandat-.,
poste ou contro remboursement. La
maison s'engage à rembourser toiit
achat qui ne conviendrait pas.
Atelier d'horlogorio MOMIGNY et

^ÇAU'ri^f^,, 1.3,^rijo Maubougo, Paris.

i

DE SARRAZIN MICHEL, d'Aix (Provence). ^

GuLVison sûre et prompte des s'hninatistnes aigus el chro-niques,
goutte, lumbago, jseiatique, migraiuesi. iOft*.

le flacon pour l O jours de Iraitement. — UN FLACON SUFFIT

ORDINAIREIMENT.

Dépôt chez tous les principaux pharmaciens de chaque ville;
à.Saumur,, chez M. NORMANDINE. , (391)

f ! - ' - - ' FHâMiACIE-DROGOERE
Ancienne Pharmacie PASQUIER

- A. CLOSIER, Successeur,
e,? Lauréat de l'iîcole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supérieure
oi» . de Paris,
mif- ç , 20, l'He «lu Mar«hé-]loir, Sanmur.

Grand assortiment do bandages hcrniaives, de bas en tissu élastique
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales.

Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 heures, les
bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelole spéciale,
j, Un bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la guérison des hernies.
^ Un trouve à la même pharmacie : le biberon ii vis de Raynal, le tiberoni
soupape doRobert el le biberon-pompe de H. Monchovaut.

XJSS MODES PARISIENNES
afii I , « u r c a u x J » 5 , r u e d e M l l e , P a r i s.

""«lies M o d e s P a r i s i e n n e s sonl le plos richeraeni illustré des journaux de
modes, grâce a unecollaboralion recrutée exclusivement parmi lesp.'-emiers
arlisics. Ues traités .«péciaux , conclus avec les premières maisons de Paris,
,permellenl en outre aux M o d e s P a r i s i e n n e s de publier, b i e n a v a n l l e s a u t r es

modèles nouveaux de chaque saison et de ne donner que m
•"'V d'urte élégance et d'un bon goùi irréprochables.

j o u r n a u x , les
modèles do choix

P R I X D'ABONNEMENT

PR E M I È R E ÉDITION

COMPRENANT
1» Chaque semaine, un Numéro de

huit page.'!, illustré de nombreu-ses
gravures;

2" Chaque mois, uno double planche
i i t i d : Jo Patrons, en grandeur natu-
!0V relie, pcrmellani d'exéculersoi-
^ , même les toileltes représentées

por les gravures. ^ ^
ÏJN AN : \ \ m . — Six MOIS : 1 FR,;;

- TROIS MOIS : » FR. 50. " " " "
U n numéro spécimen est envoyé g r a t i s à t o u t e p e r s o n n e q u i én l'^g^^ffal-

m a n d a . L e s d e m a n d e s d ' a b o n n e m e n t d o i v e n t être accompagnées d w
P o s t e (il adressées àM . le Direcleur des MODES PARISIENNES. ^^'^
L i l l e . ù Paris.

^DEUXIÈME ÉDITION I

' ' COMPRENANT I
jiaque s e m a i t i e . l e Noméro de
huit pages, comme l a première
éditioa ;

i s , la d o u b l e p l a n c he

u n e m a g n i f i g ue

a c i e r , coloriée et

2° Chaque mois
de Patrons ;

3» Chaque semaine

UN AN: tas F . - S I X M O I S : M;"?:-
_ TROIS MOIS : T

Saumur, Jinprimcrio de P. GODET.

Vu par nous Maire de Saumur, ponr légalisalion do lo signaluro de M. Godol.
X Môtel-de-Ville de S a u m u r , l e 18

Certifié p a r V

LB MAIRE ,


